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LA BANQUE LAURENTIENNE OFFRIRA LES SERVICES DE WESTERN UNION
DANS TOUTES SES SUCCURSALES

Montréal, le 9 juin 2005 – La Banque Laurentienne annonce que toutes ses succursales
offriront les services de transfert de fonds et de paiement de factures de Western Union à
compter de la mi-juin. Cette nouvelle offre de services fait suite à la signature d’une entente
d’exclusivité dans le domaine bancaire. La Banque a procédé, au cours des derniers mois, à
un projet pilote dans quelques-unes de ses succursales et a par la suite décidée de déployer
cette offre de services à l’ensemble de son réseau.

Cette offre de services est un complément intéressant à la gamme de produits actuels de la
Banque Laurentienne. Ils sont offerts aux consommateurs, qu’ils soient clients ou non de la
Banque. Avec plus de 150 ans d’existence et un chiffre d’affaires dépassant les 3 milliards
de dollars, Western Union s’est bâti une solide réputation à l’échelle internationale. Western
Union est un leader mondial dans le domaine des services de transfert d’argent de
personnes à personnes. L’entreprise a établi des partenariats d’affaires avec des entreprises
d’envergure dans le domaine bancaire et le domaine des services postaux partout à travers
le monde.

« Il s’agit pour nous d’une nouvelle occasion d’affaires très intéressante qui va de paire avec
notre volonté de nous rapprocher de notre clientèle et des communautés dans lesquelles
nous sommes présents en leur offrant une gamme de produits adaptés à leurs besoins. Il y
avait par ailleurs plusieurs valeurs communes entre Western Union et la Banque
Laurentienne. La Banque compte parmi sa clientèle une proportion significative de clients
des communautés culturelles, qui sont les principaux utilisateurs des services de Western
Union. Ces clients pourront donc faire d’une pierre deux coups. » a déclaré Réjean
Robitaille, vice-président exécutif, Services financiers aux particuliers de la Banque
Laurentienne.

Les services de Western Union sont très prisés par les personnes immigrantes qui
apprécient la rapidité et la fiabilité de leurs services pour expédier de l’argent à des proches
demeurés dans leurs pays d’origine. Les transferts de fonds sont aussi très utiles pour un
parent qui souhaite envoyer des fonds à un enfant aux études ailleurs au Canada ou à
l’étranger ou lorsqu’un ami ou membre de la famille, en voyage, à un urgent besoin d’argent.

Le service de transfert de fonds de Western Union a l’avantage de se faire de personne à
personne, et non pas de compte à compte. Il est donc très approprié pour les gens
effectuant des déplacements de courte ou moyenne durée. Les services de Western Union
sont disponibles dans plus de 190 pays à travers le monde.



À propos de la Banque Laurentienne

Fondée en 1846, la Banque Laurentienne se situe au septième rang des banques à charte
canadienne (Annexe I) avec un actif au bilan de plus de 16 milliards de dollars et des actifs
administrés de 15 milliards de dollars. Elle répond à l’ensemble des besoins bancaires et
financiers des particuliers, des petites et moyennes entreprises, et des conseillers financiers
indépendants, grâce à une gamme complète de produits hautement concurrentiels et à un
service personnalisé de qualité supérieure. Les actions ordinaires de la Banque
Laurentienne (symbole boursier : LB) sont inscrites à la Bourse de Toronto. L’adresse de son
site Internet est www.banquelaurentienne.com
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